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Préambule 
 
 
 
Chiffres-clés de l’exercice  
Durée de l’exercice : 12 mois - du 01/01/2025 au 31/12/2025 
 

a 2025 2024 

TOTAL DU BILAN 276 674 € 172 274 € 

TOTAL DES PRODUITS 460 155 € 353 035 €, soit + 30,34 % 

Dont produits d’exploitation 460 136 € 352 887 €, soit +30,39 % 

TOTAL DES CHARGES 458 309 € 338 788 €, soit + 35,28 % 

Dont charges d’exploitation 458 309 € 338 617 €, soit + 35,35 % 

 
 
 
 
 
Eléments significatifs  
Détail des produits d’exploitation :  

Prestations de services : 81 840 € (62 737 € en 2024), soit + 30,45 %. 
Subventions d’exploitation : 300 513 € (250 557 € en 2024), soit + 19,94 %. 

 
Détail des charges d’exploitation :  

Achats et prestations externes : 108 154 € (86 754 € fin 2024) soit + 24,67 %. 
Charges de personnel : 238 963 € (206 395 € en 2024), soit + 10,38 %. 

 
 
Commentaires 
 
Les produits ont augmenté en 2025, cela s’explique par deux facteurs majeurs : 

- L’augmentation des prestations de services, avec une intensification des formations et des 
prestations liées à l’animation et l’organisation des journées thématiques d’échanges organisées au 
cours de l’exercice. 

- Le renforcement des subventions, avec le maintien des partenaires financiers publics existants et 
l’intégration de la DRAAF en tant que nouveau partenaire. Plusieurs enveloppes budgétaires, 
attribuées pour des projets s’étalant sur l’année scolaire 2025-2026 (voire 2027), ont été 
comptabilisées dès 2025, entraînant une hausse significative des fonds dédiés. 

 
L’adoption de la réforme du plan comptable général n’entraîne que des ajustements mineurs dans la 
présentation et la gestion des comptes de l’association. 
 
 
 

Résultat net de l’exercice : + 1 846 euros (+ 14 247 euros à fin 2024) 
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Répartition des produits d’exploitation 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Détail des subventions d’exploitation : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
  

ARS Auvergne-Rhône-Alpes 88 000 € 

DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes 10 000 € 

DRAJES Auvergne-Rhône-Alpes 43 500 € 

DRAJES Auvergne-Rhône-Alpes - FONJEP 14 214 € 

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 83 400 € 

DREETS  Auvergne-Rhône-Alpes 15 000 € 

OFB 46 399 € 

Subventions d’exploitation  
300 513 € - 66 % 

Utilisation des fonds dédiés 
44 000 € – 10 % 

Mécénat 
15 000 € – 3 % 

Prestations de services 
88 628 € - 19 % 

Cotisations 
6 395 € - 1 % 

Vente de biens 
5 600 € - 1 % 

4 % 71 % 18 % 
Subventions d’exploitation Prestations 

de services 
 

Utilisation 
des fonds 
dédiés 
 

Mécénat 

Vente de 
biens 

 

Cotisations 
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B  ILAN ACTIF 
    

Période du 01/01/2025 au 31/12/2025

Brut Amort. & Prov. Net % Brut Amort. & Prov. Net %

ACTIF IMMOBILISE

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement

Frais de recherche et développement

Donations temporaires d'usufuit

900 900 0 0,00% 1 127 1 127 0 0,00%

Fonds commercial

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Avances & acomptes sur immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel & outillage industriels

Autres immobilisations corporelles 9 969 9 160 810 0,30% 9 343 8 361 981 0,57%

Immobilisations corporelles en cours

Avances & acomptes sur immobilisations corporelles

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS DESTINES A ETRE CEDES 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES
Participations

Autres titres immobilisés 191 0 191 0,07% 191 0 191 0,11%

Prêts

Dépôts et cautionnements 3 963 0 3 823 1,44% 3 963 0 3 963 2,30%

15 024 10 060 4 824 1,81% 14 624 9 488 5 136 2,98%

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Avances & acomptes versés sur commandes 0 0 0,00% 0 0 0,00%

Créances 

Créances usagers et comptes rattachés 36 190 36 190 13,60% 19 506 19 506 11,32%

Créances reçues par legs et donations

Autres  41 840 41 840 15,73% 12 522 12 522 7,27%

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 183 167 183 167 68,85% 134 494 134 494 78,07%

Charges constatées d'avance 0 0 0,00% 617 617 0,36%

261 197 261 197 98,19% 167 139 167 139 97,02%

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

276 220 10 060 266 020 100,00% 181 763 9 488 172 274 100,00%

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels droits et 
valeurs similaires

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL ACTIF

GRAINE Auvergne-Rhône-Alpes
BILAN ACTIF

ACTIF Exercice clos le
31/12/2024 (12 mois)

Exercice clos le
31/12/2025 (12 mois)
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BILAN PASSIF 
 
   Période du 01/01/2025 au 31/12/2025

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise 29 560 11,11% 29 560 17,16%

Fonds propres statutaires 29 560 11,11% 29 560 17,16%

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves 191 412 71,95% 177 166 102,84%

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau -138 576 -52,09% -138 576 -80,44%

Excédent ou déficit de l'exercice 1 846 0,69% 14 247 8,27%

Situation nette (sous total) 84 243 31,67% 82 397 47,83%

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

84 243 31,67% 82 397 47,83%

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 107 651 40,47% 44 000 25,54%

107 651 40,47% 44 000 25,54%

PROVISIONS 
Provisions pour risques 1 770 0,67% 0 0,00%

Provisions pour charges

1 770 0,67% 0 0,00%

DETTES
Emprunts obligataires et assimilées (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 13 012 4,89% 7 207 4,18%

Dettes fiscales et sociales 58 204 21,88% 38 581 22,39%

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 300 0,11% 90 0,05%

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 840 0,32% 0 0,00%

72 357 27,20% 45 878 26,63%

Ecart de conversion passif (V)

266 020 100,00% 172 274 100,00%

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

TOTAL PASSIF

GRAINE Auvergne-Rhône-Alpes
BILAN PASSIF

PASSIF
Exercice clos le

31/12/2024
(12 mois)

Exercice clos le
31/12/2025
(12 mois)
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COMPTE DE RESULTAT 
    Période du 01/01/2025 au 31/12/2025

Total Total Variation %

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations 6 395 6 005 390 6,49%

Ventes de biens et services

Ventes de biens  5 600 0 5 600  - 

Ventes de prestations de services 88 628 74 879 13 749 18,36%

0 dont ventes de parrainages

Produits de tiers financeurs  

Concours publics et subventions d'exploitation 300 513 250 557 49 956 19,94%

Versements des fondateurs ou consommations/dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats 15 000 15 000 0 0,00%

Legs, donation et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortiss., dépréciations, provisions et transferts de charges 0 1 226 -1 226 -100,00%

Utilisation des fonds dédiés 44 000 5 220 38 780 742,91%

Autres produits

460 136 352 887 107 249 30,39%

CHARGES D'EXPLOITATION  

Achat de marchandises  

Variation de stock  

Autres achats et charges externes 108 154 86 754 21 400 24,67%

Aides financières  - 

Impôts, taxes et versements assimilés 2 599 3 365 -765 -22,74%

Salaires et traitements 180 327 155 790 24 537 15,75%

Cotisations sociales 56 037 48 114 7 923 16,47%

Autres charges de gestion courante 973 0 973  - 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 798 593 205 34,66%

Dotations aux provisions 1 770 0 1 770  - 

Reports en fonds dédiés 107 651 44 000 63 651 144,66%

Autres charges 0 1 -1 -100,00%

458 309 338 617 119 692 35,35%

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 1 828 14 270 -12 443 -87,19%

PRODUITS FINANCIERS  
De participations  

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif  

Autres intérêts et produits assimilés 19 13 6 43,34%

Reprises sur provisions et transferts de charges  

Différences positives de change  

Produits nets sur cessions valeurs mobilières de placement  
 

19 13 6 43,34%

Total des produits d'exploitation (I)

Total charges d'exploitation (II)

Total des produits financiers (III)

GRAINE Auvergne-Rhône-Alpes

COMPTE DE RESULTAT

COMPTE DE RESULTAT
Variation
absolue
(12 mois)

%
Exercice clos le

31/12/2024
(12 mois)

Exercice clos le
31/12/2025
(12 mois)
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CHARGES FINANCIERES  

Dotations financières aux amort. et prov.  

Intérêts et charges assimilées 0 0 0  - 

Différences négatives de change  

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières placements  
 

0 0 0  - 

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 19 13 6 43,34%

RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 1 846 14 283 -12 437 -87,08%

PRODUITS EXCEPTIONNELS  

Sur opérations de gestion 0 135 -135 -100,00%

Sur opérations en capital  

Reprises sur provisions et transferts de charges  

 

0 135 -135 -100,00%
 

CHARGES EXCEPTIONNELLES  

Sur opération de gestion 0 172 -172 -100,00%

Sur opérations en capital  

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions
 

0 172 -172 -100,00%

0 -37 37 -100,00%

Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 460 155 353 035 107 120 30,34%

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 458 309 338 788 119 521 35,28%

1 846 14 247 -12 401 -87,04%

Total des charges exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

EXCEDENT OU DEFICIT

Total des charges financières (IV)

Total des produits exceptionnels (V)

Total Total Total %

PRODUITS
Bénévolat 5 863 8 400 -2 537 -30,20%

Prestations en nature 33 849 0 33 849  - 

Dons en nature

39 712 8 400 31 312 372,76%

CHARGES
Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et de services 33 849 0 33 849  - 

Personnel bénévole 5 863 8 400 -2 537 -30,20%

39 712 8 400 31 312 372,76%

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Exercice clos le

31/12/2024
(12 mois)

Variation
absolue
(12 mois)

%

Total des produits

Total des charges

Exercice clos le
31/12/2025
(12 mois)
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Annexes aux comptes annuels 
 
 

 
L'exercice social clos le 31 décembre 2025 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31 décembre 2024 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 266 020 euros. 
Le résultat net comptable est positif de + 1 846 euros 
 
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis et 
validés par le conseil d'administration le 26 février 2026. 

 
Règles et méthodes comptables 
 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux dispositions du plan comptable 
du secteur associatif. 
 
Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
règles de base suivantes : 
- Continuité de l'exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- Indépendance des exercices. 

 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
- Provisions pour risques et charges : elles sont constituées pour tenir compte des risques financiers 

existant à la date de clôture des comptes. 
- Amortissements de l'actif immobilisé : les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis 

selon le mode linéaire ou dégressif sur la base de leur durée de vie économique. 
- Provisions pour dépréciation d'actif : elles sont constituées pour tenir compte des risques 

d'irrécouvrabilité relatifs à l'actif existant à la date de clôture des comptes. 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des 
frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, 
remises, escomptes de règlements obtenus. 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels : 
- Immobilisations décomposables : l'association n'a pas été en mesure de définir les immobilisations 

décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- Immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'association a opté pour 

le maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés 
en Euro. 
 
Description 
 
Le GRAINE Auvergne-Rhône-Alpes a pour objet de promouvoir l’éducation à l’environnement et au 
développement durable pour toutes et tous, sur tous les territoires, à tous les âges de la vie et pour les 
générations futures. L’association y contribue notamment par la mise en réseau des acteurs et actrices en 
Auvergne-Rhône-Alpes (statuts de l’association, article 4, objet). 
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Grâce à son réseau, le GRAINE Auvergne-Rhône-Alpes peut mettre en œuvre toutes actions 
concourant à la réalisation de son objet, notamment : la recherche pédagogique, la rencontre, 
l’échange, l’information, la formation, l’animation de dynamiques partenariales avec les acteurs et actrices 
publics et privés. 
 
Les moyens retenus par le GRAINE Auvergne-Rhône-Alpes, favorisent les synergies entre acteurs et actrices 
et ne peuvent entrer en concurrence avec les activités ou moyens mis en œuvre par ses adhérent·es 
(statuts de l’association, article 5, moyens d'action). 
 
 
Eléments significatifs de l’exercice 
 

Fonds dédiés = 107 651 49 euros 
 

Lorsque les charges qui correspondent à une subvention, comptabilisées en produits dans l'exercice, n'ont 
pas pu être engagées en totalité au 31 décembre, une dotation pour provision d'engagements à réaliser est 
comptabilisée au passif du bilan dans le compte "Fonds Dédiés", une reprise étant comptabilisée sur l'exercice 
suivant lorsque les dépenses sont engagées. 
A la clôture de l'exercice 2025, un fond dédié a été constaté sur les engagements restant à réaliser, à hauteur 
de 107 651 euros, correspondant à : 
 
Fonds dédiés Montant 

DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes 9 500 € 
Alimentation 9 500 € 

DRAJES Auvergne-Rhône-Alpes 19 950 € 
Formations Santé-Environnement 10 450 € 

Service civique écologique 9 500 € 
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 8 800 € 

Grands prédateurs 8 800 € 
DREETS Auvergne-Rhône-Alpes 13 650 € 

Sport et nature de pleine nature 13 650 € 
OFB Auvergne-Rhône-Alpes 43 151 € 

Aires terrestres éducatives 2026 et 2027 43 151 € 
Appel à communs des Fondations 12 600 € 

Eduquer dehors 12 600 € 
TOTAL 107 651 € 

 
 
 

Contributions volontaires = 33 849 euros 
 
Le bénévolat sur les projets associatifs a été valorisé pour 39 712 euros au titre de 2025 : 
- 5 863 € au titre du bénévolat 
- 33 849 € au titre de prestations en nature 
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Bénévolat Jours Montant * 

Mise en réseau 6,5 1 138 € 

Développement de la vie associative 3,9 688 € 

Dynamique régionale "Eduquer dehors" 2,6 450 € 

Activités d'appui aux acteurs et actrices de l'EEDD 21,1 3 700 € 

Professionnalisation 21,1 3 700 € 

Accompagnement des acteur·ices de l'EEDD 3,0 525 € 

Accompagnement aux changements 3,0 525 € 

Représentation et mobilisation 2,9 500 € 

Instance de dialogue en EEDD 1,1 200 € 

Représentation 1,7 300 € 

TOTAL 33,5 5 863 € 

 
* Cout de journée moyen de 2025 (salaire et charges) : 175 € 
 
Pour la première fois en 2025, le GRAINE ARA enregistre des prestations en nature au sein des contributions 
volontaires en nature. Ces prestations portent spécifiquement sur la mise à disposition de salles par la 
Maison de l’Environnement de la Métropole de Lyon. 
 
Prestations en nature Montant 

Fonctionnement de l'association et du réseau 2 671 € 

Mise en réseau 5 248 € 

Développement de la vie associative 1 971 € 

Dynamique régionale "Eduquer dehors" 3 277 € 

Coordination de projets collectifs 3 651 € 

Pôle Education et promotion de la Santé-Environnement 2 537 € 

Génération air pur 86 € 

Les Aires Terrestres Educatives 1 029 € 

Activités d'appui aux acteurs et actrices de l'EEDD 21 964 € 

Professionnalisation 21 964 € 

Représentation et mobilisation 314 € 

Représentation 314 € 

TOTAL 33 849 € 

 
 
Notes sur le bilan actif 
 

Actif immobilisé 
 
Les mouvements de l’exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 
 
Immobilisations brutes = 15 024 euros 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisation incorporelles  1 127 €  227 € 900 € 

Immobilisations corporelles 9 343 €  626 €  9 969 € 

Immobilisations financières 4 154 €   4 154 € 

TOTAL             14 624 € 626 € 227 €           15 024 € 
 
En 2025, nous avons acquis un outil pédagogique (malle « J’agis pour l’eau ») pour 626 euros et sorti le logiciel 
EBP Gestion commerciale pour un montant total de 227 euros. 
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Amortissements et provisions d’actifs = 10 654 euros 

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisation incorporelles 1 127 € 227 €  1 354 € 

Immobilisations corporelles  8 361 € 799 €  9 160 € 

Autres immobilisations financières 0 €  140 €    140 €  

TOTAL  9 488 € 1 166 €   10 654 € 
 
 
Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortissement Valeur nette Durée 

Logiciels 900 € 900 € 0 € 1 an 

Matériel de bureau et informatique 7 598 €  7 147 € 451 € 3 ans 

Mobilier 1 745 € 1 745 € 0 € 5 ans 

Matériels pédagogiques 626 € 268 € 358 € 1 an  

TOTAL 10 869 € 9 529 € 809 €   
 
 

Etat des créances = 78 030 euros 
 

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 

Actif immobilisé       

Actif circulant & charges d'avance 78 030 € 78 030 €   

TOTAL 78 030 € 78 030 €  
 
 
Le montant net des autres créances au 31 décembre 2025 s’établit à 78 030 euros, à moins d’un an 
correspondant à : 
- 36 190 euros de créances clients. 
- 140 euros de fournisseurs débiteurs 
- 41 700 euros de subventions à percevoir. 

 
 
Notes sur le bilan passif 
 

Etat des dettes = 72 357 euros 
 

Etat des dettes Montant total de 0 à 1 an de 1 à 5 ans Plus de 5 ans 

Etablissement de crédit         

Dettes financières diverses         

Fournisseurs 13 012 € 13 012 €     

Dettes fiscales & sociales 58 204 € 58 204 €     

Dettes sur immobilisations         

Autres dettes 300 € 300 €     

Produits constatés d'avance 840 € 840 €     

TOTAL 72 357 €  72 357 €     
 
Les dettes fournisseurs pour 13 012 euros correspondent principalement (6 410 euros) à des factures non 
parvenues au 31 décembre 2025.  
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Les dettes fiscales et sociales pour 58 204 euros correspondent aux charges du 4ème trimestre 2025, aux 
primes de partage de la valeur pour les salariées sur l’exercice 2025 et à des dettes pour provisions pour 
congés payés et heures supplémentaires. 
 
Les autres dettes correspondent pour 300 euros à des clients créditeurs.   
 
 

Charges à payer par postes du bilan = 29 584 euros 
 

Charges à payer Montant 
total 

Emprunts & dettes établissement de crédit   

Emprunts & dettes financières diverses   

Fournisseurs 6 602 € 

Dettes fiscales et sociales 22 982 € 

Autres dettes   

TOTAL  29 584 € 
 
 
 

Provisions pour risques = 1 770 euros 
 
Une provision pour risque d’un montant de 1 770 euros a été établie suite à une dette client (facture datant 
de 2023).  
 
 

Provisions pour indemnité de départ à la retraite = 12 106 euros 
 
Le conseil d’administration du GRAINE ARA a, pour la première fois en 2025, décidé de constituer une 
provision pour indemnité de départ à la retraite. Cette provision couvre à la fois les droits acquis au titre 
des années antérieures et ceux relatifs à l’exercice 2025. 
 

Provision indemnités départ à la retraite Montant 

Provision indemnités départ à la retraite  (4286) 12 106 € 

TOTAL 12 106 € 
 
 
 
Notes sur le compte de résultat 
 
 

Ventilation du chiffre d'affaires = 62 737 euros 
 
Le chiffre d'affaires de l'exercice se décompose de la manière suivante : 
 

Nature du chiffre d'affaires Montant HT Taux 

Ventes de marchandises 5 600 €  6 % 

Prestations de services – des ventes de formations 69 315 € 79 % 

Prestations de services - diverses 12 525 € 15 % 

Produits des activités annexes 0 € - 

TOTAL 87 440 € 100 % 
 
Les ventes de marchandises concernent la vente de l’outil pédagogique sur la thématique des micropolluants 
dans l’eau « J’agis pour l’eau ». 
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Transfert de compte  
 

Deux modifications comptables ont été appliquées sur l’exercice 2025 : 
- Regroupement des frais d’abonnements bancaires : les comptes 62711, 62712 et 62713 ont été fusionnés 

sous le compte unique 6271 « Frais – abonnements bancaires ». 
- Reclassement des cotisations : le compte 6281 a été transféré vers le compte 6581 « Cotisations (liés à la 

vie statutaire ». 
 
Autres informations 
 

Rémunération des dirigeants 
 

Les membres du conseil d'administration dirigeants au sens de l'instruction fiscale 4H-5-06 du 18 décembre 
2006 exercent bénévolement leur mandat. Aucune rémunération en espèces ou en nature ne leur est versée. 
 
 

Effectif moyen 
 Personnel 

salarié 
(Nombre d’ETP) 

Personnel mis à 
disposition de 
l’association 

Non cadres 4  
Cadres 1  

TOTAL 5  

 
 

Conventions de partenariat 
 

Le tableau ci-dessous présente l’état des conventions de partenariat, motif et montant, conclues en 2025 
entre le GRAINE Auvergne-Rhône-Alpes et ses adhérent·es personnes morales : 
 
Structure Action Montant 

Juliette Dané  
Entreprise individuelle Accompagnement aux changements de comportements 500 € 

S'ortie Micropolluants dans l’eau 288 € 

S'ortie Micropolluants dans l’eau (Primevère) 300 € 

Bièvre Liers Environnement Journée régionale Formations et métiers en EEDD 300 € 

REEA Journée régionale Formations et métiers en EEDD 300 € 

Collectif Pétale 07 Journée régionale Eduquer dehors 225 € 

FNE 69 Journée régionale Eduquer dehors 225 € 

REEA Journée régionale Eduquer dehors 225 € 

SMIRIL Journée régionale Eduquer dehors 225 € 

Jeunes et nature Journée régionale Eduquer dehors 225 € 

RDEE Journée régionale Eduquer dehors 225 € 

Mountain Riders Journée régionale Eduquer dehors 225 € 

S'ortie Journée régionale Eduquer dehors 225 € 

TOTAL 3 488 € 
 
 

Portage du FRENE 
 
Un contrat relatif au portage est conclu avec le FRENE (réseau national d’éducation à la nature et à 
l’environnement dont le GRAINE ARA est adhérent) pour une action de formation « Éduquer dehors : 
développer collectivement l'innovation pédagogique ».  
Le GRAINE ARA, organisme de formation certifié, porte la formation et l’entièreté des recettes sont reversées 
au FRENE. Les écritures sont comptabilisées dans un compte de tiers : 457.   
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Détails des postes concernés par le chevauchement d’exercice 
 
Les comptes détaillés dans les tableaux suivants concernent les écritures comptables relatives à 
l'indépendance des exercices.  
 

Charges à payer = 26 894 euros 
 

Charges à payer Montant 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés :   

Fournisseurs factures non parvenues (4081) 6 410 € 

        

Dettes fiscales et sociales :   

Charges de personnels (428) 5 000 € 

Dettes prov. pour congés payés et heures sup. (4282) 10 555 € 

Charges sociales sur congés payés et heures sup. (4382) 4 929 € 

    

TOTAL 26 894 € 
 
Le montant de 5 000 euros de charges de personnes à payer correspond à la prime de partage de la valeur 
sur l’exercice 2025 qui sera versée au 1er trimestre 2026 aux salariées présentes sur cette période. 
 
 

Charges constatées d'avance = 0 euros 
 

Charges constatées d'avance Montant 

Charges constatées d'avance (486) 0 € 

TOTAL 0 € 
 
 
Réforme du plan comptable général  
 
Le règlement ANC n°2022-06 du 04 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers a été 
homologué par l’arrêté du 226 décembre 2023. L’application de cette réforme du plan comptable général 
(PCG) est obligatoire aux comptes des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. 
 
L’impact de la réforme du PCG sur les comptes du GRAINE ARA en 2025 : 
- Nouvelles dénominations des comptes 658 : « Pénalités et autres charges » et 758 : « Indemnités et 

autres produits » 
- Nouvelle dénomination du compte de charges « Charges sociales » en « Cotisations sociales ». 
- Suppression du compte de transfert de charges 791. Les écritures de l’année 2024 ont été transférées 

dans le compte 708 : « Produits des activités annexes ». Il concerne la formation de personnel, la 
refacturation sur activités et les prestations complémentaires AG2R. 

 


